
 
 

Hôtel de Ville 
Place de l’Europe - Baugé  

49150 Baugé-en-Anjou  
Tél. : 02 41 84 12 12 – Fax : 02 41 84 12 19    

E-mail : mairie@baugeenanjou.fr 

www.baugeenanjou.fr 

CANDIDATURE 

Lettre de motivation et CV à adresser à 
Monsieur le Maire de Baugé-en-Anjou par 
mail à recrutement@baugeenanjou.fr 
 

SURVEILLANT DE BAIGNADE (H/F) 

SAISONNIER 

 Réf : CULT-2026-8 

 

BAUGÉ-EN-ANJOU EN BREF… 

Depuis 2016, Baugé-en-Anjou regroupe quinze communes déléguées. Située au carrefour du Maine-et-Loire, de la Sarthe et 
de la Touraine, elle compte 12 000 habitants sur un territoire riche sur le plan patrimonial avec son Palais du Roi René, 
château du 15e siècle, sa surprenante apothicairerie du 17e, son tribunal en cours de restauration… Dynamique au niveau 
économique, Baugé-en-Anjou accueille tous les services de proximité et offre une multitude d’activités de loisirs grâce à un 
tissu associatif dense et diversifié, un camping étoilé, une piscine, des sentiers de randonnées… La collectivité regroupe 
quant à elle 200 agents, un collectif de talent animé par ce territoire innovant. 

Sous la direction de la Responsable des structures de loisirs, vous serez en charge de la surveillance des 
baigneurs. 

 

 

 

MISSIONS DU POSTE 

• Assurer la surveillance des bassins et la sécurité des usagers dans le 
respect du POSS ; 

• Appliquer et faire respecter les consignes d’hygiène et de sécurité, le 
règlement intérieur ; 

• Porter assistance aux baigneurs en difficulté et assurer les premiers 
secours ; 

• Mettre en œuvre les procédures d’ouverture et de fermeture des 
équipements. 

ÉXIGENCES REQUISES 

• Titulaire du B.N.S.S.A. ; 

• Etre à jour du recyclage PSE 1 ; 

• Aptitudes à encadrer ; 

• Connaître et appliquer le POSS. 

QUALITÉS 

Rigueur – Dynamisme – Qualités 
relationnelles 

CONDITIONS 

• Lieu de travail : Baugé ;  

• Rémunération* : taux horaire en 
vigueur + indemnité horaire de 
travail dimanche/jour férié + ICCP, 
sur la base du cadre d’emploi 
d’Opérateur territorial des A.P.S; 

• Poste à pourvoir du 1er juillet au 
30 août 2026 ;  

• Conditions de travail : Temps 
Complet du mardi au dimanche.  

• Les congés ne sont pas à poser 
mais sont indemnisés 

*En fonction des diplômes et expériences 
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